
Besançon, le 18 novembre 2022  

BILAN  –  OPÉRATION  DÉDIÉE  A  LA  DÉTECTION  DES  FRAUDES  AU
CHRONOTACHYGRAPHE ET AU SYSTÈME ANTI-POLLUTION (AD-BLUE)

17 novembre 2022 – 9:00/12:00

UNE OPÉRATION DE CONTRÔLE AFIN DE DÉTECTER LES FRAUDES A
L’APPAREIL DE CONTRÔLE DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET AU SYSTÈME

ANTI-POLLUTION DANS LES TRANSPORTS ROUTIERS

La  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
(DREAL)  Bourgogne-Franche-Comté  a  particpé,  jeudi  17  novembre  2022,  à  une
opération consacrée à la recherche de comportements frauduleux.
Cette opération a été menée par les  Contrôleurs  des Transports  Terrestres de la
DREAL Bourgogne-Franche-Comté (ainsi qu’un agent dédié spécialement à la pesée
des véhicules),  assistés  des gendarmes  du Peloton Motorisé de la Charité-sur-Loire
(58).
Elle a eu lieu au péage de Myennes sur l’autoroute A77, dans le sens Sud-Nord.

L’attention des Contrôleurs des Transports Terrestres a  porté sur la vérification de la
conformité  des  enregistrements  du  chronotachygraphe  à  l’activité  réelle  des
conducteurs. 
Un  agent   équipé  d’une  valise-diagnostic  a  permis  de  vérifier  la  conformité  du
limiteur de vitesse et du dispositif anti-pollution.

Le bilan de l’opération est le suivant : 

• 27  véhicules  contrôlés  (dont  22  PL)  -  43  véhicules  pesées  (dont  1  véhicule  en
surcharge).

• 8 véhicules en infraction.
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Infractions constatées :

• 3 Délits : Conduite sans carte / Autorisation de transport non valable / Cabotage
Irrégulier ;

• 7  Infractions  5ème  classe  (surtout  des  Temps  de  conduite/Repos  insuffisants/
Absence d'autorisation à bord) ;

• 21  Infractions  4ème  classe  (15  contravention  en  rapport  avec  le  véhicule  en
surcharge + 4 documents de transports incomplets + 1 conduite journalière + 1
barre anti-encastrement).

Au total sur cette journée : 14 068€ de consignations/amendes forfaitaires.
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